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1. PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT

L’entreprise VALORYELE exploite une usine d’incinération de déchets ménagers et assimilés et un centre de
stockage de balles de déchets situés au lieu-dit « Le bois de la Folie » sur la commune de Ouarville.

Par arrêté préfectoral modifié du 22 novembre 1996, VALORYELE est autorisée à exploiter sur le territoire
de la commune de Ouarville une unité d'incinération de déchets ménagers et assimilés avec valorisation
énergétique dans le cadre d'une délégation de service public conclue avec le syndicat SITREVA. 

L’article 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 31 mai 2016 fixe l'origine géographique des déchets :
« L'origine géographique des déchets admis sur l'installation correspond au périmètre du Plan départemental
d'élimination des déchets ménagers et assimilés d'Eure-et-Loir. Elle peut être étendue aux départements
voisins de l'Eure-et-Loir et du périmètre du SITREVA dans la limite de 40 000 tonnes par an et dans les
conditions prévues par le  Plan départemental  d'élimination des déchets ménagers et  assimilés susvisé.
Toute modification notable de l'origine géographique indiquée ci-dessus doit être portée avant sa mise en
œuvre à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. »

2. MODIFICATION TEMPORAIRE DE L'ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES DÉCHETS

2.1.PRÉSENTA  TION DE LA DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ VALORYELE DU 19 AOÛT 2016

Cette demande concerne la réception de 30 000 t/an pour une  durée de 3 ans  de déchets provenant de
l'EuroMétropole de Strasbourg. L’exploitant indique que la capacité globale annuelle de l’usine d’incinération
ne sera pas dépassée. 

Cette demande est motivée par le souhait de la société VALORYELE de répondre à un appel d'offres pour la
valorisation énergétique des déchets ménagers et d'activités économiques du secteur Strasbourgeois. Ces
déchets sont actuellement incinérés dans l'usine d'une capacité de 270 000 t/an exploitée par la société
SENERVAL à Strasbourg en délégation de service publique de l'EuroMétropole de Strasbourg. Cette usine
doit  être arrêtée pour une durée de 3 ans en raison de travaux de désamiantage. Or, les autres unités
d’incinération à proximité  ou dans les départements limitrophes,  ne sont  pas en capacité  de traiter  les
déchets de Strasbourg. L'exploitant SINERVAL a donc décidé de lancer un appel d'offres pour l'élimination
des déchets collectés sur cette période d'arrêt, sur un périmètre géographique plus large que le département
du Bas-Rhin et ceux limitrophes.

Le volume de déchets à éliminer est envisagé être réparti en plusieurs lots. La priorité sera donnée à la
valorisation énergétique à haute performance : cas de l'usine d'incinération VALORYELE à Ouarville.

La date  prévisionnelle  de démarrage  des marchés est  le  15 octobre  2016,  pour  une  durée de 3 ans.
L'autorisation est donc valable jusqu'au 15 octobre 2019.

2.2.CONSULTATIONS RÉALISÉES

Les Préfets des régions Centre-Val de Loire et de Grand Est ont été saisis afin que, respectivement, les
Présidents des Conseils régionaux du Centre-Val de Loire et de Grand Est soient sollicités en rapport aux
plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux en vigueur dans ces régions.
A ce jour, l'inspection des installations classées ne dispose pas des avis des Conseils régionaux concernés.

2.3.AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR

Les  éléments  transmis  par  VALORYELE  sont  complets  et  permettent  d’indiquer  qu’aucun  enjeu
environnemental n’est susceptible d’être impacté par la modification sollicitée, hormis les impacts nationaux
liés au transport des déchets. Au niveau local, ces impacts ne sont pas modifiés du fait d'une capacité de
l'usine VALORYELE inchangée. 
L'inspection  des  installations  classées  propose  de  fixer  à  l'article  2  du  projet  d'arrêté  préfectoral
complémentaire temporaire un tonnage annuel de 30 000 tonnes de déchets pendant 3 ans provenant de
l'EuroMétropole de Strasbourg. 

Il est proposé également à l'article 2 du présent projet d'arrêté que la prise en charge par VALORYELE des
déchets provenant de l'EuroMétropole de Strasbourg ne doit pas remettre en cause le fonctionnement de
l'usine d'incinération de Ouarville. Un bilan hebdomadaire des transferts journaliers et de leur cumul doit être
transmis à l'inspection des installations classées.
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3. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS

En application des dispositions de l'article R. 512-33-II  du Code de l’environnement,  nous proposons à
Monsieur le Préfet de l’Eure-et-Loir de modifier temporairement l'origine géographique des déchets fixés par
l'article 2 de l'arrêté préfectoral  complémentaire du  31 mai 2016 afin que VALORYELE puisse admettre
30 000 tonnes par an de déchets provenant de l'EuroMétropole de Strasbourg pendant une durée de 3 ans.

L’inspection des installations classées propose à Monsieur le Préfet de l’Eure-et-Loir de soumettre le projet
d’arrêté préfectoral complémentaire, joint au présent rapport, au prochain CODERST.

Compte-tenu des conditions d’exploitation du site, et considérant les impacts supplémentaires limités engen-
drés par cette modification, l’inspection des installations classées donne un avis favorable à la demande de
la société VALORYELE.

Conformément à l’article R. 512-31 du Code de l’environnement, le projet d’arrêté doit être préalablement
soumis au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques auquel il
est proposé d’émettre un avis favorable.
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